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Le FIVALe FIVA

•• But : indemnisation des personnes ayant But : indemnisation des personnes ayant 
subi un prsubi un prééjudice rjudice réésultant directement de sultant directement de 
ll’’exposition exposition àà ll’’amiante sur le territoire de amiante sur le territoire de 
la Rla Réépublique franpublique franççaiseaise
–– Avec une rAvec une rééparation intparation intéégralegrale
–– Avec une rAvec une rééparation homogparation homogèènene
–– Selon un mSelon un méécanisme simple, rapide, canisme simple, rapide, ééquitable quitable 

et efficaceet efficace



Le FIVALe FIVA

•• Pas une substitution Pas une substitution àà ll’’indemnisation au indemnisation au 
titre de MPtitre de MP

•• ComplCompléément de lment de l’’indemnisationindemnisation



Un des buts du FIVA : Un des buts du FIVA : ééquitquitéé des indemnisationsdes indemnisations
quelques exemples dquelques exemples d’’indemnisation par les TASS et CAindemnisation par les TASS et CA

•• Plaques pleurales, IPP 5  Plaques pleurales, IPP 5  àà 10 % :10 % : extrêmes deextrêmes de
1065 1065 àà 66 000 66 000 €€ (en moyenne un peu plus de 10 000 (en moyenne un peu plus de 10 000 €€, , 
sauf Paris 48 000 sauf Paris 48 000 €€))

•• CBP amiante, IPP 90 CBP amiante, IPP 90 àà 100 % :100 % :
–– CA Paris : 210 000 CA Paris : 210 000 €€ (asbestose idem)(asbestose idem)
–– CA Bourges, Rennes, Amiens, Caen, BesanCA Bourges, Rennes, Amiens, Caen, Besanççon, on, 

Dijon : entre 30 000 et 62 000 Dijon : entre 30 000 et 62 000 €€

•• MMéésothsothééliomeliome, IPP de 100 % :, IPP de 100 % :
–– TASS Lyon : 9 000 TASS Lyon : 9 000 €€
–– TASS Lille : 360 000 TASS Lille : 360 000 €€



Le FIVALe FIVA

•• Moyen : un nouveau fonds dMoyen : un nouveau fonds d’’indemnisationindemnisation
–– ÉÉtablissement publictablissement public
–– CrCréééé par la loi de financement de la Spar la loi de financement de la Séécuritcuritéé

sociale pour lsociale pour l’’an 2001an 2001
–– AbondAbondéé par par 

•• la branche ATla branche AT--MP de la CNAMMP de la CNAM
•• le budget de lle budget de l’’EtatEtat (13,32 % des d(13,32 % des déépenses depuis penses depuis 

2002 pour l2002 pour l’’EtatEtat employeur)employeur)
•• les ressources provenant de ses actions rles ressources provenant de ses actions réécursivescursives



Maladies liMaladies liéées es àà ll’’amianteamiante

•• DD’’origine professionnelleorigine professionnelle
–– SalariSalariéé
–– Non salariNon salariéé

•• DD’’origine environnementaleorigine environnementale
•• DD’’origine origine «« domestiquedomestique »»



Lien amiante Lien amiante –– maladie considmaladie considéérréé
comme acquiscomme acquis

•• Si maladie professionnelle reconnue par Si maladie professionnelle reconnue par 
un organisme de sun organisme de séécuritcuritéé sociale sociale (tous r(tous réégimes)gimes)

•• Si Si mméésothsothééliomeliome malin de la plmalin de la plèèvre, du vre, du 
ppééritoine, du pritoine, du pééricarde ou autre tumeur ricarde ou autre tumeur 
pleurale primitive pleurale primitive (selon l(selon l’’arrêtarrêtéé du 5/05/2002)du 5/05/2002)

•• Si plaques calcifiSi plaques calcifiéées ou non, pes ou non, pééricardiques ricardiques 
ou pleurales, unilatou pleurales, unilatéérales ou non, rales ou non, 
confirmconfirméées par TDM es par TDM (selon l(selon l’’arrêtarrêtéé du 5/05/2002)du 5/05/2002)



Lien amianteLien amiante--maladie devant être maladie devant être éétablitabli
= tous les autres cas= tous les autres cas

hors hors mméésothsothééliomesliomes, tumeurs pleurales  et plaques, tumeurs pleurales  et plaques

•• Maladies refusMaladies refuséées comme maladie es comme maladie 
professionnelleprofessionnelle

•• Exposition non professionnelleExposition non professionnelle
•• Exposition professionnelle pour des Exposition professionnelle pour des 

personnes non couvertes pour le risque personnes non couvertes pour le risque 
MP (artisans)MP (artisans)



Lien amianteLien amiante--maladie devant être maladie devant être éétablitabli
= tous les autres cas,= tous les autres cas,

hors hors mméésothsothééliomesliomes, tumeurs pleurales  et plaques, tumeurs pleurales  et plaques

•• ÉÉtablissement du lien entre amiante et tablissement du lien entre amiante et 
maladie par la maladie par la Commission dCommission d’’examen des examen des 
circonstances dcirconstances d’’exposition exposition àà ll’’amianteamiante

•• Un prUn préésident, deux ingsident, deux ingéénieurs, deux nieurs, deux 
mméédecinsdecins

•• Fonctionnant suivant les orientations du Fonctionnant suivant les orientations du 
Conseil dConseil d’’administrationadministration



•• procprocéédure simple pour le patientdure simple pour le patient
•• 0 800 500 2000 800 500 200
•• FormulaireFormulaire
•• Certificat mCertificat méédicaldical
•• Le FIVA dispose de larges pouvoirs Le FIVA dispose de larges pouvoirs 

dd’’investigationinvestigation



•• Le barLe barèème dme d’’indemnisation utilisindemnisation utiliséé est est 
spspéécifique au FIVAcifique au FIVA
–– DiffDifféérent du barrent du barèème indicatif des MPme indicatif des MP
–– DiffDifféérent du barrent du barèème des pensions civiles et me des pensions civiles et 

militairesmilitaires
–– DiffDifféérent des barrent des barèèmes de droit communmes de droit commun



•• RRééparation intparation intéégralegrale
–– PrPrééjudices financiersjudices financiers

•• Revenus qui auraient Revenus qui auraient ééttéé perperççusus
•• Frais engagFrais engagéés pour soinss pour soins

–– PrPrééjudices personnelsjudices personnels
•• Souffrances endurSouffrances endurééeses
•• PrPrééjudices esthjudices esthéétiques, dtiques, d’’agragréémentment……

–– IncapacitIncapacitéé permanente partiellepermanente partielle

•• DDééduction des rduction des rééparations antparations antéérieurement rieurement 
perperççues (MP en particulier)ues (MP en particulier)

•• BarBarèème sur me sur fiva.frfiva.fr



Plaques pleuralesPlaques pleurales

•• incapacitincapacitéé minimale de 5 %minimale de 5 %
•• 5871 5871 €€ pour lpour l’’incapacitincapacitéé permanente permanente 

partiellepartielle
•• 17 800 17 800 €€ pour les prpour les prééjudices extrajudices extra--

patrimoniauxpatrimoniaux



Quelques chiffresQuelques chiffres
•• 21 000 demandes depuis juillet 200221 000 demandes depuis juillet 2002
•• 15 000 offres d15 000 offres d’’indemnisationindemnisation
•• 700 nouveaux dossiers par mois700 nouveaux dossiers par mois
•• 95 % des demandes pour exposition 95 % des demandes pour exposition 

professionnelleprofessionnelle
•• 40 % des demandes pour plaques pleurales40 % des demandes pour plaques pleurales
•• 12 % des demandes pour asbestose12 % des demandes pour asbestose
•• 12 % des demandes pour cancer broncho12 % des demandes pour cancer broncho--

pulmonairepulmonaire
•• 12 % des demandes pour 12 % des demandes pour mméésothsothééliomeliome



Quelques chiffres Quelques chiffres -- suitesuite

•• 650 millions 650 millions €€ ddééboursboursééss
•• 1 milliard 1 milliard €€ àà la fin de 2005la fin de 2005
•• Budget 2004 : 470 millions Budget 2004 : 470 millions €€
•• Le FIVA reprLe FIVA repréésente 85 % de sente 85 % de 

ll’’indemnisation amiante (+ 15 % TASS)indemnisation amiante (+ 15 % TASS)
•• 95 % des d95 % des déécisions du FIVA ne sont pas cisions du FIVA ne sont pas 

contestcontestééeses



Quelques remarquesQuelques remarques



MalgrMalgréé ll’’existence du FIVA on observe la existence du FIVA on observe la 
poursuite de la croissance du nombre de poursuite de la croissance du nombre de 
jugements des tribunaux au sujet de jugements des tribunaux au sujet de 
ll’’amiante :amiante :
–– Environ 300 en 2002Environ 300 en 2002
–– Environ 900 en 2003Environ 900 en 2003
–– 1217 recens1217 recenséés en 2004s en 2004



InInéégalitgalitéé de traitement entre les victimes de traitement entre les victimes 
des maladies professionnelles lides maladies professionnelles liéées es àà
ll’’amiante et celles liamiante et celles liéées es àà un autre risque un autre risque 
(cancers broncho(cancers broncho--pulmonaires par pulmonaires par 
exemple)exemple)

Mais aussi : inMais aussi : inéégalitgalitéé de traitement entre de traitement entre 
les victimes dles victimes d’’ATAT--MP et dMP et d’’autres victimes autres victimes 
(sang, circulation, accidents m(sang, circulation, accidents méédicaux)dicaux)



•• Premier pas vers la rPremier pas vers la rééparation intparation intéégrale grale 
des AT et MP ?des AT et MP ?

•• MMéécanisme peu cocanisme peu coûûteux pour les teux pour les 
entreprises (Cour des comptes, 14 fentreprises (Cour des comptes, 14 féévrier vrier 
2005)2005)



•• Les carences de la politique de santLes carences de la politique de santéé
publique publique 
–– «« cultureculture »» de santde santéé publique faible en Francepublique faible en France
–– absence de structures de conseil et absence de structures de conseil et 

dd’’expertise pour expertise pour ééclairer lclairer l’’action de laction de l’’EtatEtat
ontont--elleselles amenamenéé àà ce que le coce que le coûût dt dééfinitif finitif 
porte essentiellement sur la rporte essentiellement sur la rééparation (et paration (et 
ll’’enlenlèèvement de lvement de l’’amiante) ?amiante) ?



LeLeççons tirons tiréées : nombreux plans et es : nombreux plans et 
organismes, restructurationsorganismes, restructurations

• PNSE
• PST
• AFSSA
• AFSSAPS
• AFSSE
• InVS
• IRSN
• DGSNR
• INRS
• INERIS
• …


